
gradé qu’entretient la 

direction.  

Sans la vigilance de vos 

élus CGT, vous le lirez 

dans l’article sur les ins-

tances ou même en 4ème 

page avec le point de 

vue d’un de vos admi-

nistrateurs CGT, la di-

rection passait un pro-

jet concernant 14 000 

agents sans demander 

l’avis à personne. 

Parce que les salariés lui 

ont donné mandat, la 

CGT joue avec eux la 

transparence et vous 

informe de l’évolution 

de ce dossier et de ses 

positions � 

L a direction de l’en-

treprise a désor-

mais un nouveau projet 

qui va impacter directe-

ment les agents des ga-

res du RER, de stations 

du métro, les agents de 

Bus et  de CML 

(actuellement le dépar-

tement commercial). 

La direction a donc visé 

la création d’un dépar-

tement commercial 

qu’elle appellerait SEM, 

pas parce que c’est le 

verlan de MES, mais 

comme Services des 

Espaces Multimodaux.  

Aux premiers abords et 

compte tenu de la pré-

sentation faite par la 

direction, cela n’a pas 

lieu d’alerter les agents 

d’exécution car, à court 

terme, seul l’encadre-

ment subirait des modi-

fications profondes de 

travail. 

Alors pourquoi la CGT, 

vos délégués dans les 

instances (CDEP et 

CHSCT) sont engagés 

dans un bras de fer avec 

les directions concer-

nées? 

Tout simplement parce 

que le directeur chargé 

de ce projet ne vous dit 

pas tout et vous mépri-

se au travers de vos 

élus. Vos représentants 

CGT jugent que les in-

formations portées à 

leur connaissance  sont 

insuffisantes au regard 

du bouleversement 

qu’engendrerait cette 

création de départe-

ment. 

Malheureusement, ce 

dossier est révélateur 

du dialogue social dé-
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« Il [le 
directeur 

de MES] 

voudrait 
que  

les élus  

lui signent 
un chèque  

en blanc. » 

La direction veut mener le bal des  IRP* 

D u coté des 
CHSCT, les scé-

narios sont différents, 
voire atypiques. 

Le secrétaire du CHSCT 

RER (élu CGT) fait part de 

son désaccord au Prési-

dent, précisant qu’ils ont 

une divergence de point 

de vue quant à l’impact 

subit par les salariés. Pour 

le président du CHSCT 

RER, il n’y a pas d’impact, 

d o n c  u n e  u n i q u e 

« information ». Pour le 

secrétaire (CGT), il y a un 

imp a ct d irect,  don c 

« information et avis ». 

Et au CHSCT métro (MES 

et MTS), le Secrétaire (élu 

UNSA) a signé un ordre 

du jour comprenant SEM 

u n i q u e m e n t  p o u r 

« information ». En entrée 

de séance, après concerta-

tion des élus, une modifi-

cation de l’ordre du jour, 

pour que SEM soit soumis 

à avis … Unanimité des 

Elus. Contestation immé-

diate du Président sur la 

validité du vote. Donc, 

deuxième vote des élus 

pour mandater le Secrétai-

re (UNSA) pour la com-

mande d’une expertise 

auprès d’un organisme 

agréé par l’état. Vote: 6 

voix POUR -  2 ne partici-

pent pas (Unsa commer-

ciale). En bref, du bon tra-

vail d’instance … avec vos 

4 élus CGT (sur 9). 

Bon travail ou pas, le Se-

crétaire (UNSA), qui ne 

peut avoir comme seule 

excuse de mal connaître 

ses obligations, ne tient 

pas compte des votes aux-

quels il a participé, en re-

nonçant à l’expertise … En 

fait il renonce tout simple-

ment à ses prérogatives 

d’élus représentant les 

salariés! A cela nous vous 

laissons seuls juges … 

Les élus dans les CDEP 

ont besoin de l’avis du 

CHSCT. 

C’est sur cet avis que doi-

vent s’appuyer les élus du 

CDEP avant d’analyser les 

questions économiques et 

professionnelles. Regarder 

de plus près les orienta-

tions politiques et écono-

miques du projet SEM 

pour les connaître réelle-

ment. 

Le président du CDEP 

Métro, représentant de la 

direction et responsable 

de MES, refuse de donner 

la moindre information sur 

les tenants et les aboutis-

sants de ce projet. Il vou-

drait que les élus lui si-

gnent un  chèque en blanc. 

Ce n’est pas le rôle d’un 

CDEP, pas plus que don-

ner un avis qui ne donne 

aucune garantie, aucune 

information concernant les 

incidences d’un projet, 

aucun chiffre sur les effec-

tifs, sur ses différen tes 

phases d’évolution, des 

métiers et donc les condi-

tions d’u tilisation des 

agents. A terme il s’agit 

surtout de cela � 

Le  

fonctionnement 

du CHSCT: 

S E M …  L ’ I N F O !  

* Instances représentatives du personnel (CHSCT, CDEP, …) 

S i un dossier im-

pacte la vie des 

salariés,  il est sou-

mis à l’avis des 

élus, conformément 

au code du travail. 

L’une des prérogati-

ves du Secrétaire du 

CHSCT (élu dans et 

par ses membres) 

est de consigner 

l’ordre du jour les 

sujets abordés lors 

de la séance avec le 

P r é s i de n t  d u 

CHSCT (par déléga-

tion du Directeur 

du département). 

Dans ce dossier 

SEM, il est difficile-

ment imaginable 

que les conditions 

de travail, d’utilisa-

tion et de qualifica-

tion n’évolueront 

pas lorsque l’on 

nous parle de mé-

tier unique ! 

A ce titre, le CHSCT 

doit être consulté � 

Pour comprendre ... 



Pour travailler comme au RER ou comme au Métro ? 
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L a fonction com-

me r c i a l e  de s 

agents stations comme 

des gares est, à quel-

ques détails près, as-

sez similaire. 

Là où les choses se gâ-

tent c’est lorsque l’on 

aborde les tâches an-

nexes. Gestion des 

lieux, conditions d’ou-

verture et de fermeture 

des réseaux, les horai-

res de service, … tous 

ces aspects des métiers 

qui  sont les différen-

ces actuelles d’un ré-

seau à l’autre. 

C’est aussi à ces cho-

ses là que la direction 

veut s’attaquer. Les 

différents protocoles, 

Métro Service au Métro 

et Reflexe 2 au RER 

pour ne citer qu’eux, 

laissent penser que la 

direction accélérerait le 

nivelage par le bas de 

nos conditions de tra-

vail.  

La CGT reste très vi-

gilante aux attaques.  

L’harmonisation sur la 

s e u l e  f o n c t i o n 

« commerciale » existe 

déjà. Un voyageur titu-

laire de son NAVIGO 

paie le même prix en 

l’achetant dans un es-

pace du RER ou du 

Métro, comme il a le 

même niveau de ren-

seignements. 

Alors si ce n’est pas 

pour s’attaquer à nos 

conditions de travail, 

pourquoi un rappro-

chement ???? 

CML: 22 

BUS: 42 

 Un chiffre reste 

toutefois inconnu, c’est 

l’effectif final après mi-

se en place définitive.  

 Avec des argu-

ments affichés comme 

productivité et sup-

pression des redondan-

ces, nous craignons le 

pire pour l’emploi � 

L a direction prévoit 

une mise en place 

de son projet: le1er 
avril 2010 

Nombre d’agents 

concernés: 6 437 

MES: 4 130 (la totalité) 

RER: 1 633 (Gares) 

RER: prolongation de 

service jusqu’à 2h30, 

sur 3 gares du tronçon 

central et par des vo-

lontaires uniquement, 

primé 40€ 

Ouvertures et ferme-

tures: 

RER: quelque soit la 

gare (7 sur 65 sont a 

agent unique) sont ou-

vertes et fermées au 

minimum à 2 agents. 

Métro: La plupart 

s’ouvrent et se ferment 

à 1 seul agent. 

Les roulements : 

RER: très peu de rou-

lements à plat mais 

des J/N et J/M. 

Métro: essentiellement 

des services à plat � 

Début du service jour: 

Métro: 5h20  

RER: 4h45 

Fin de service ven-

dredi, samedi et veil-

le de fêtes:  

Métro: décalage de 

service jusqu’à 2h30, 

primé 2,29 € (pas de 

volontariat). 

Quelques exemples ... 

Chiffres clés*  

« A votre avis 

la direction 

sera tentée 

d’harmoniser 

par le haut ou 

par le bas ? » 

* (Source direction) 

Les militants CGT  organiseront en MARS des Heures d’informa-tions syndicales com-munes sur les réseaux, Métro et RER. Les agents sont invités à interpeller leurs délé-gués CGT pour connaî-tre les dates et les 
lieux.  



S i aux dires de M SAGLIER (MES), cela ne change rien, pourquoi autant de précipita-tion qu’aucune notion d’urgence ne justifie? A moins que … Quelques morceaux choi-

sis du document de présentation sont éloquents et se passent de tout commentaire … 

� « Renforcer la satisfaction des clients en réduisant les coûts. » 

� « Elaborer des évolutions susceptibles d’avoir un impact sur l’emploi et les compétences. » 

� « Supprimer les redondances. » 

� « Le regroupement des équipes fonctionnelles sera 

susceptible de générer des opérations de productivi-

té. » 

 La création du département SEM est un bouleverse-

ment, il ne peut donc se faire en catimini. Sinon la direc-

tion a toute latitude pour faire ce que bon lui semble. 

 L’ensemble des CHSCT et CDEP (BUS, RER, ME-

TRO et CML) doit être consulté, pour que le CRE puisse à 

son tour émettre un avis. Un processus qui peut être long 

aux yeux de la direction, mais qui apporte des garanties 

dans l’intérêt des agents ���� 

Q uelles sont les conséquences de la création du nouveau département 
dans la politique de l’entreprise ? 

Ph. R: L’entreprise présente ce projet en 
un changement de département et d’u-
nité mais nous dit que cela n’entraînera 
pas de changements des conditions de 

travail ni de lieu. Le projet SEM c’est un 
département où l’on rassemble les uni-
tés  opérationnelles des gares du RER A 
et B, l’ensemble du département MES, 
les fonctions ventes, information et ac-

cueil assurées dans les gares routières 
du département BUS et le département 

CML. 

Oui, c’est ce que dit la note générale 
éditée fin 2009. Mais que ne nous dit 
pas la direction ? 

Ph. R: En plus d’une homogénéité des 
services pour ne créer qu’un seul métier 
de service dans un premier temps, dans 

un deuxième temps, il y aura un  gain 

Faire confiance à la direction !!! 

Le point de vue de… Philippe RICHAUD 

Conduct eur, é lu CGT au consei l d’admin istration d e la RATP  

de productivité dès 2010 et accentué en 

2011 sur les équipes fonctionnelles .  

 La séparation des pôles commer-

cial et transport va créer un écart entre 
ces départements. Cela  pourrait à ter-
me déboucher sur une filialisation des 

pôles commerciaux par exemple… 

 Rien de bien réjouissant pour l’a-
venir si l’on fait un parallèle avec les au-
tres grandes entreprises publiques dont 
l’état n’est plus majoritaire ou plus du 
tout dans le capital. Cette mutation de 

la RATP ressemble vraiment trop au sort 

qu’ont eu à subir ces entreprises. 

 Sans la mobilisation des salariés, 
et pas seulement les agents impactés 
dans ce projet, mais tous les agents, la 

direction engage l’entreprise vers un 
avenir où service public, emplois et 
conditions de travail seront remplacés 
par prestations de services, CDD et 

flexibilité � 

J’ai un projet  
révolutionnaire qui ne va 

rien  
changer hihihi !  

Pourquoi faire un 
projet si ça ne change 

rien ? 


